
Informations clés pour l'investisseur

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations
qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement
dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non.

1741 (Lux) Equity Dynamic Indexing World
ISIN: LU0708118715, catégorie de parts: IX CHF

un compartiment de 1741 Asset Management Funds SICAV
Ce fonds est géré par Vontobel Asset Management S.A., qui fait partie du Groupe Vontobel.

Ce fonds est agréé au Luxembourg et réglementé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF).

Objectifs et politique d'investissement

■ Le fonds vise une croissance du capital à long terme.

■ Le fonds investit directement ou indirectement dans des actions
et des titres de participation analogues d’entreprises du monde
entier.

■ Le fonds tire profit des facteurs systématiques valorisation,
qualité, momentum, taille, liquidité et risque pour mettre en œuvre
sa stratégie de placement. Les pondérations du portefeuille sont
définies sur la base d’un processus de placement systématique
et rigoureux.

■ Cette construction de portefeuille repose sur l’hypothèse
qu’aucune méthode indicielle ne l’emporte dans toutes les
situations de marché. Cette approche permet aux investisseurs
de tirer parti de propriétés de diversification attrayantes.

■ Le fonds procède à des investissements largement diversifiés
sur le plan géographique.

■ La stratégie de placement cherche à stabiliser la performance

du portefeuille au moyen d’un style de placement dynamique.

■ Le fonds s’appuie sur le MSCI World Net Total Return Index, mais
est géré indépendamment de cet indice de référence (IR).

■ Il n’est pas prévu de procéder à des distributions de dividendes.

■ Les investisseurs peuvent procéder à des souscriptions ou à des
rachats au sein du fonds chaque jour ouvrable bancaire.

■ Le fonds s’adresse aux investisseurs dotés d’un horizon de
placement à long terme (cinq ans au minimum) et désireux de
tirer parti du potentiel de rendement d’un portefeuille diversifié à
l’échelle mondiale.

■ Pour atteindre son objectif de placement, le fonds met en œuvre
des instruments financiers dont les prix dépendent d’un ou
plusieurs sous-jacents ("instruments financiers dérivés").
Comparé à un investissement direct dans les sous-jacents, cette
stratégie peut engendrer de plus fortes fluctuations de prix. 
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■ L’indicateur synthétique de risque et de rendement s’appuie sur
des données historiques.

■ Il ne donne aucune indication fiable quant au profil de risque et
de rendement à venir, et la catégorie de risque mentionnée ne
donne un ordre de grandeur ni quant à l’objectif visé, ni quant à
une quelconque garantie. La catégorie de risque peut en outre
changer au fil du temps.

■ Même la catégorie la plus basse ne peut être assimilée à un
placement sans risque.

■ La catégorie de risque 6 indique qu'il faut s'attendre à des
fluctuations de valeur importantes en raison de la politique de
placement.

Les risques suivants n’ont pas d’incidence directe sur le classement,
mais peuvent néanmoins être d’une importance fondamentale:

■ La gestion du fonds est liée à des risques opérationnels,
notamment lorsque le placement, la garde ou d’autres actes
administratifs peuvent également être exécutés par des tiers. Le
fonds peut essuyer des pertes considérables en cas de
défaillance, par exemple suite à une erreur humaine, une panne
de système ou un événement externe tel qu’une catastrophe
naturelle.

■ Le recours aux produits financiers dérivés est porteur de risques
de contrepartie.

■ Le fonds peut subir d’importantes pertes si un émetteur ou une
contrepartie n’honore pas ses engagements ou si sa solvabilité
se dégrade.

■ A cause de marchés ou de placements illiquides, le fonds peut
ne pas être en mesure de négocier ou d’évaluer certains de ses
placements, ce qui peut mener à d’importantes pertes et/ou à
des difficultés en cas de demandes de remboursement. 



Frais

Les frais dont vous vous acquittez servent à payer les charges de fonctionnement du compartiment, y compris les coûts de marketing et de
distribution. Ces frais diminuent le potentiel de croissance du placement.

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement
Frais d’entrée 0.00%
Frais de sortie 0.00%
Il s’agit du montant maximum pouvant être prélevé sur votre
capital avant que celui-ci ne soit investi / avant que le revenu de
votre investissement ne vous soit distribué.
Frais prélevés par la catégorie de parts sur une année
Frais courants 0.90%
Frais prélevés par la catégorie de parts dans certaines
circonstances
Commission de performance néant

■ Les frais ponctuels fournies correspondant à un montant
maximal, les frais à payer peuvent être inférieurs aux présentes
indications. Veuillez contacter votre conseiller financier ou votre
distributeur pour obtenir le montant des frais effectifs.

■ Les frais courants mentionnés ici ne sont qu’une estimation étant
donné que la classe de parts est inactive ou n’a pas encore été
lancée ou a été lancée récemment. C’est pourquoi il n’existe à
ce jour pas de coûts pour une année entière sur la base desquels
nous aurions pu effectuer le calcul pour cette classe de parts.

■ Le rapport annuel de la société donne des détails relatifs aux
coûts exacts facturés pour chaque exercice.

■ Pour plus d’informations sur les frais, veuillez consulter le
prospectus, sections "Investment and Sub-Investment
Managers" and "Fees and Expenses". 
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■ Attention: les performances passées ne présagent en aucun
cas des performances futures.

■ Pour le calcul de la performance annuelle de la catégorie de
parts (CP), tous les frais et commissions ont été déduits à
l'exception des "frais ponctuels".

■ Le fonds a été lancée en 2011, et cette catégorie de parts en
2011.

■ La performance passée a été calculée en CHF.

■ La catégorie de parts est inactive depuis 04.07.2016. 

Informations pratiques

■ Dépositaire du fonds: RBC Investor Services Bank S.A.

■ Vous pouvez obtenir gratuitement un exemplaire du prospectus, des statuts et des derniers rapports semestriel et annuel auprès de RBC
Investor Services Bank S.A., 14, Porte de France, L - 4360 Esch-sur-Alzette. Tous ces documents sont disponibles en anglais et en allemand.
D’autres informations pratiques sur le fonds ainsi que les dernières valeurs nettes d’inventaire par part sont disponibles à l’adresse www.
vescore.com/fr/fonds-de-placement.

■ Le régime fiscal applicable à la 1741 Asset Management Funds SICAV peut avoir une incidence sur la situation fiscale personnelle de
l’investisseur, la SICAV étant soumise à la législation et à la réglementation luxembourgeoises. Veuillez contacter un conseiller fiscal pour
davantage d’informations à ce sujet.

■ Le présent document d’informations clés pour l’investisseur décrit une catégorie de parts d’un compartiment de 1741 Asset Management
Funds SICAV. Quant au prospectus et aux rapports périodiques, ils sont préparés pour la SICAV dans son ensemble. Les différents
compartiments ne répondent pas les uns des autres. La loi impose de séparer les actifs et les passifs de chaque compartiment de la SICAV.

■ Les investisseurs ont le droit de convertir les parts détenues d’un compartiment contre des parts d’une autre catégorie du même compartiment
ou contre des parts d’un autre compartiment, pour autant qu’elles répondent aux exigences requises. Le prospectus (section "Exchange
of Shares") présente une explication sur la manière d’exercer les droits ci-dessus.

■ La responsabilité de 1741 Asset Management Funds SICAV ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le
présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus.

■ Des informations concernant la politique de rémunération en vigueur, y compris une description de la manière dont la rémunération et les
avantages sont calculés ainsi que l'identité des personnes responsables de la détermination de la rémunération et des avantages, sont
disponibles sur www.vontobel.com/AM/remuneration-policy.pdf et seront fournis gratuitement en version papier sur simple demande. 

Ce fonds est agréée au Luxembourg et réglementée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF). Les
informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 30.12.2016.


